
 

       

 

Comité de Jumelage de Saint
 

Fiche d’inscription au voyage de jumelage d’avril 2026 à Butzbach
 
Saint-Cyr L’Ecole, le 18 décembre 2025 

Les dates pour le prochain déplacement dans la ville jumelée
Le déplacement aura lieu en autocar, ou en train s’il y a moins de 12 personnes inscrites.
Le coût du voyage sera d’environ 200€, un peu plus, un peu moins
Nous vous demandons deux versements :

- Le 1er  versement,  dès maintenant
encaisserons avant le départ du voyage, et qui permettra

- Le  2ème montant correspondant au solde, 
nous n’encaisserons qu’après la réalisation du voyage.

Si le voyage ne peut pas se réaliser, le Comité de Jumelage remboursera la totalité des versements.
Si vous vous désistez moins de 15 jours ava
rembourserons la totalité. En cas de désistement trop tardif
pas vous rembourser. Dans ce cas, vous pourrez éventuellement vous faire remplace
  Pour des renseignements complémentaires ou des
(06.71.75.64.17), Alain Ithurralde (06.62.05.08.83)
saintcyr78jumelage@gmail.com. 
   Pour participer, merci de remplir le bulletin ci
l’ordre du Comité de Jumelage de Saint-
-----------------------------------------
 
Coordonnées identiques à celles du passeport ou de la carte d’identité
 
Je, soussigné(e)         Nom :    … …………
       
m’inscris pour le déplacement à Butzbach 
 
Adresse :  
 
Adresse mail :      
 
Date de naissance : 
  
N° de passeport ou Carte d’Identité :  
 
Assurance de responsabilité civile : 
 
- Connaissance de la langue allemande :     bonne      
- Connaissance de la langue anglaise    :     bonne             
- Pour l’hébergement : signaler les allergies (animaux…) : 
- Pour l’hébergement : souhait éventuel (famille déjà connue):
 
 J'ai pris connaissance que des photos/vidéos prises pendant le déplacement pourront être diffusées.
 J'ai pris connaissance que les coordonnées des participants (nom 
transport sous forme de listes électroniques. 

 
   Date :    
 

Comité de Jumelage de Saint-Cyr L’Ecole

Fiche d’inscription au voyage de jumelage d’avril 2026 à Butzbach

 
Madame, Monsieur, 
 

dans la ville jumelée sont les  17, 18, 19 avril 
Le déplacement aura lieu en autocar, ou en train s’il y a moins de 12 personnes inscrites.

€, un peu plus, un peu moins, en fonction du nombre de participants
: 

dès maintenant avec votre inscription, d’un montant de 50€/
départ du voyage, et qui permettra de couvrir une partie des frais engagés.

correspondant au solde, de 150€, que nous vous demandons pour
nous n’encaisserons qu’après la réalisation du voyage. 

Si le voyage ne peut pas se réaliser, le Comité de Jumelage remboursera la totalité des versements.
moins de 15 jours avant le départ, pour un motif reconnu comme valable, nous vous 

n cas de désistement trop tardif, moins de 15 jours avant le départ
Dans ce cas, vous pourrez éventuellement vous faire remplacer. 

Pour des renseignements complémentaires ou des questions, vous pouvez contacter Philippe FABRE 
2.05.08.83) ou Michel Aubert (06.69.35.75.57)

Pour participer, merci de remplir le bulletin ci-dessous et de nous faire parvenir le règlement et l’inscription à 
-Cyr L’Ecole.      

--------------------------------------------------------------------------------------------

Coordonnées identiques à celles du passeport ou de la carte d’identité  - pour chaque participant

………………………………………             Prénom : ………………………………………

 les 17, 18,19 avril 2026. 

   Numéro de téléphone :  

    Date de validité :  

bonne               lointains souvenirs d’école                aucune 
:     bonne               lointains souvenirs d’école                aucune 

(animaux…) :  
: souhait éventuel (famille déjà connue):  

J'ai pris connaissance que des photos/vidéos prises pendant le déplacement pourront être diffusées. 
J'ai pris connaissance que les coordonnées des participants (nom – prénom – date de naissance) peuvent être 

  Signature  

L’Ecole  

 
 
 

 

Fiche d’inscription au voyage de jumelage d’avril 2026 à Butzbach 

avril 2026. 
Le déplacement aura lieu en autocar, ou en train s’il y a moins de 12 personnes inscrites. 

, en fonction du nombre de participants. 

€/personne, que nous 
couvrir une partie des frais engagés. 

que nous vous demandons pour l ‘inscription, mais que 

Si le voyage ne peut pas se réaliser, le Comité de Jumelage remboursera la totalité des versements. 
pour un motif reconnu comme valable, nous vous 

avant le départ, nous ne pourrons 
 

questions, vous pouvez contacter Philippe FABRE 
ou Michel Aubert (06.69.35.75.57) ou envoyer un mail à 

dessous et de nous faire parvenir le règlement et l’inscription à 
                          

------------------------------------------------------------------------ 

pour chaque participant : 

……………………………………… 

 envoyées à la Compagnie de 


